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ARRETE n° 1854 CM du 18 octobre 2017 portant création du comité de pilotage
"Le Village Tahitien - The Tahitian Village". 
NOR : TNA1700742AC
(JOPF du 20 octobre 2017, n° 71 NS, p. 6742)
Modifié par :

-
Arrêté n° 2080 CM du 9 novembre 2017 ; JOPF du 17 novembre 2017, n° 92, p. 17027

-
Arrêté n° 265 CM du 4 mars 2021 ; JOPF du 12 mars 2021, n° 21, p. 4967

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands projets d’investissement et des réformes économiques,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 octobre 2017,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé, auprès du Président de la Polynésie française, un comité de pilotage 
"Le Village Tahitien – The Tahitian Village", chargé de suivre l’avancement du projet, d’évaluer et de prendre en compte les points d’attention et les risques du projet et de préparer les arbitrages à prendre par le Président de la Polynésie française ou du vice-président.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 265 CM du 4/03/2021, article 1er) — Le comité de pilotage est composé des membres, avec voix délibérative, suivants :
-
le Président de la Polynésie française, ou son représentant, président ;
-
le ministre en charge de l’établissement Grands Projets de Polynésie ou son représentant, vice-président ;

-
le ministre en charge des finances ou son représentant ;

-
le ministre en charge du domaine ou son représentant ;

-
 le ministre en charge de l’aménagement ou son représentant ;

-
le ministre en charge du tourisme ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la culture ou son représentant ;

-
le président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le président de la commission du tourisme, de l’écologie, de la culture, de l’aménagement du territoire et du transport aérien de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant ;

-
le président de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique de l’assemblée de la Polynésie française où son suppléant ;

-
le maire de la commune de Punaauia ou son représentant ;

-
le président du conseil d’administration du GIE Tahiti Tourisme ou son représentant ;

-
le président du MEDEF ou son représentant ;

-
le président de la CPME ou son représentant ;

-
le président de la CCISM ou son représentant.

Le directeur général de l’établissement public “Grands Projets de Polynésie”, ou son représentant, participe aux travaux du comité de pilotage avec voix consultative.

Lorsque l’intérêt l’exige, le président du comité peut inviter toute personne qualifiée à intervenir devant celui-ci afin d’éclairer le débat. L’intervenant siégera à titre consultatif.

Art. 3.— L'arrêté n° 231 CM du 9 mars 2017 modifié portant création du comité de pilotage
"Le Village Tahitien - The Tahitian Village" est abrogé.
Art. 4.— Le vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement et des réformes économiques, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 octobre 2017.

Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, 


Teva ROHFRITSCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


